
 

 
 
 

 
 

 
 

 
Domaine national du château de Versailles (Yvelines)  

 

Extrait du procès-verbal de la séance de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture (2e section) du 12 

septembre 2019 : 

 

AVIS SUR LE LIEN EXCEPTIONNEL AVEC L’HISTOIRE DE LA NATION : 

 

« La Commission nationale du patrimoine et de l'architecture se prononce à l'unanimité en faveur de la reconnaissance du 

lien exceptionnel que présentent le château et le domaine de Versailles (Yvelines) avec l'histoire de la Nation, en vue de 

leur inscription sur la liste des domaines nationaux. » 

 

 

Extrait du procès-verbal de la séance de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture (2e section) du 20 

avril 2023 : 

 

AVIS SUR LE PROJET DE DELIMITATION DU FUTUR DOMAINE NATIONAL DU CHÂTEAU DE 

VERSAILLES :  

 

« La Commission nationale du patrimoine et de l’architecture se prononce à l’unanimité en faveur du projet de 

délimitation présenté pour le domaine national du château de Versailles, en demandant l’intégration de l’ancien réservoir 

de Picardie, présenté en option à la Commision, et en se prononçant pour une intégration immédiate ou à terme, de l’ancien 

hôtel de la Chancellerie, de l’ancien hôtel de la Guerre (caserne Carnot), et de l’ancien ministère des Affaires étrangères 

(bibliothèque municipale), également présentés en option, en fonction de la position exprimée par la ville de Versailles, 

pour ce qui concerne l’ancien hôtel de la Chancellerie et l’ancien hôtel des Affaires étrangères, et de celle exprimée par 

le ministère des Armées, pour ce qui concerne l’ancien hôtel de la Guerre, comme figuré sur le plan annexé.  

La Commission nationale se prononce pour une intégration différée de la cour d’appel de Versailles (anciennes écuries 

de la Reine), présentée en option à la Commission, à l’issue des travaux de réaménagement prévus par le ministère de la 

Justice.  

La Commission nationale considère comme souhaitable l’intégration du domaine de Madame Élisabeth, présenté en 

option à la Commission, en fonction de la position exprimée par le Conseil départemental des Yvelines.  

La Commission national accepte la demande, exprimée par la communauté d’agglomération Versailles Grand Parc, de ne 

pas intégrer la parcelle BX 87 (fourrière intercommunale) au domaine national. » 

 
  



 
 

 
 
 
 

 
Détail : dépendances historiques en ville et réservoirs 

 
  



Plan de la délimitation proposée par le ministère de la Culture pour le futur domaine national du château de 

Versailles : 

 

 

 

 
Plan général de la délimitation proposée par le ministère de la Culture 

 
 
 



 
 
Détail (dépendances historiques en ville et réservoirs) : Grand Commun, salle du Jeu de Paume, hôtel des Menus-Plaisirs, 

château-d’eau et pavillons des Fontainiers, pavillon des Sources, réservoirs de Montbauron, étang Long et réservoir 

Gobert, place d’Armes, avenue de Paris, pavillons d’octroi, avenue de Saint-Cloud, avenue de Sceaux 

 
 


